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Comme chaque année les bénévoles ont déversé différentes espèces de poisson, sur les parcours. 

Empoissonnement étangs fin 2022,150kg de rotengles, 150kg de gardons, 150kg de tanches, 20kg de 

perches, 150kg de carpes et 40kg de brochets. 

Ensuite rivières et étangs 700kg de truites arc-en-ciel. 

Globalement le coût des empoissonnements s’élève à 7820,64€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En fin d’année 2022, le pourtour du plan d’eau de la Base de Loisirs envahi par la végétation aquatique, le rendait 

difficilement praticable à la pêche du bord. 

La journée de pêche aux carnassiers  initialement prévue en novembre 2022 a donc été décalée en janvier 2023, les 

herbiers étant retombés à cette période. 

La 6
e
 rencontre de pêche en No-kill aux carnassiers du bord ce samedi 14 janvier, a débuté  sous  la pluie et le vent. Ce 

qui n’a pas empêché aux 33 pêcheurs engagés, dont 6 jeunes de moins de 16 ans, de passer une bonne journée. 

Après la pause déjeuner au restaurant très conviviale appréciée par tous, l’après-midi le temps c’est amélioré. Chacun 

suivant sa technique a continué de prospecter en faisant évoluer son leurre à différents niveaux, espèrant accrocher 

quelques beaux sujets de quoi remonter dans les points. 

Comme toujours les pêcheurs sont satisfaits, les bons résultats le démontre: 

                                33 brochets dont 20 maillés le plus beaux 82cm et 1 silure. 

Avant de prononcer le classement, en cette fin de journée, Claude notre président a tenu à remercier toute sont équipe 

et les participants venus en nombre.La totalité des engagements a été reversée aux pêcheurs, prix et lots et s’ajoute des 

coupes, et merci au magasin « Planète Pêche » de Chateaudun qui a offert des lots. 

1
er
 Thomas  Postel 996 pts une canne à pêche spécifique, 2

ème
 Mathieu Laisné 560 pts 40€, 3

ème
 Joël Gaudin et Michel 

Pichard 431 pts 30€, ensuite 1 lot au choix pour chacun, avant de prendre le verre de l’amitié….. 

Tous souhaitent se retrouver pour partager cette journée conviviale en fin d’année. 
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Une quarantaine de pêcheurs ont assisté à l’AGSt qui s’est déroulée sous la présidence de Claude Laisné ce 

dimanche matin 29/01/23 à la salle Valadier. 

Avec parmi l’assistance la participation  de nos invités, Danielle Carrouget Conseillère Départementale, 

Olivier Houdy maire de Dangeau, Françoise Thirard et J-M Pelletier adjoints au maire de Brou, Gauthier 

Leseur conseiller municipal d’Yèvres, Patrick Py directeur du Parc de Loisirs, Gérard Legret V-P de la 

Fédération de pêche 28. 

 

Claude a exposé des projets, pour le plan d’eau de la Base de loisirs,  tout en souhaitant être en accord avec 

la mairie pour qu’ils se réalisent : 

L’aménagement d’une descente pour les bateaux. 

La pêche avec float-tube tous les jours du 1
er
 juillet au 31 aout. 

Organiser une réunion avec la mairie pour tenter  de contenir la prolifération des plantes aquatiques 

exotiques envahissantes ??  

 

D’autres sujets sont abordés ; L’étang M-Hamet qui sera à l’avenir empoissonné uniquement en poissons 

blancs. 

 

Pour attirer les jeunes à la pêche, Olivier Houdy nous fait par qu’on peu se rapprocher des CMj (Conseil 

Municipal jeunes) entre jeunes le courant est plus fluide. 

Françoise Thirard souligne que l’AAPPMA est l’association locale qui compte le plus d’adhérents(es) et de 

toutes générations. 

 

Du mouvement dans le CA de l’association, 2 membres ont démissionné Bruno Ricois et Stéphane Galerne, 

et des nouveaux membres sont cooptés au cours de cette AG, Nicolas Gaudin, Bertrand Godard, Christian 

Marchand et Pascal Spirckel, pas d’autre changement dans l’organisation. 

 

Le SMAR Loir 28, après avoir aménagé cette année la zone humide  à Montemont, prévoit en 2023 réaliser 

des travaux de restauration et d’aménagement sur nos rivières, l’Ozanne en centre ville de Brou et la Ste 

Suzanne  sur la commune d’Unverre.  

 

Pour cette première AG notre président a largement débordé de l’horaire habituel du dimanche midi, a 

corriger pour l’an prochain…..  
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Samedi 15 avril, pour cette première journée temps gris et un vent glacial, avec ce froid les 

truites n’étaient pas très gourmandes des esches proposées. 

Du coté des inscriptions notre président avait le sourire, avec 93 participants nous sommes 

revenus à peu prêt dans la moyenne des journées avant les années de confinement. 

A retenir aussi  le nombre d’enfants passionnés par la pêche, ils étaient une quinzaine ce 

samedi parmi les adultes a taquiner la truite. 

Cette journée de pêche organisée en début des vacances scolaires a naturellement été 

profitable pour tous ces jeunes. S’adonner à la pêche, la canne à pêche en mains le regard rivé 

sur le bouchon, une bonne alternative pour détourner les yeux  des écrans et des activités 

numériques. 

  

 

 

 

 

Pour la 2
e
 journée un mois plus tard le samedi 13 

mai, 70 pêcheurs ont profité de cette belle journée 

chaude et ensoleillée. 

Avec ce rayon de soleil  les truites étaient très 

actives, certains pêcheurs avaient atteints leur quota 

dans les toutes premières heures. 

Toute de suite la bonne humeur s’est dégagée 

autour de l’étang, pêcheurs et organisateurs étaient 

ravis. 

 

 

 

 

La journée du samedi 14 octobre, a marqué 

l’arrivée de l’automne, brutalement les 

températures estivales des jours précédents ont 

chuté. 

Elle a réunie 70 pêcheurs, peu de truites ont été 

prises, elles  sautaient au-dessus de la surface 

comme pour agacer les pêcheurs. 

La réussite a souri  aux pêcheurs les plus 

efficaces et les plus motivés qui ont recherché la 

truite jusqu’en fin de journée. 

Les mots de consolation des plus malchanceux  

« Rien n’est perdu, la pêche est ouverte toute 

l’année, ont reviendra ». 
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Auprès de mon arbre…..Daniel Mullard avec ses 91 printemps à toujours bon pied 

bon œil, bien connu des pêcheurs c’est probablement le plus ancien adhérent de 

Brou, il manque rarement une journée de pêche à la truite à l’étang de la Gare.  

Adepte de la pêche au coup et engagé dans sa jeunesse en compétition il participait 

aux concours de pêche organisés à l’époque par les « Sociétés de pêche ». 

Adhérent de l’Association de pêche de la Région de Brou depuis 1962, puis 

administrateur, secrétaire et président jusqu’en 1981…. 

Daniel était dans le conseil d’administration lors de l’acquisition du terrain 

marécageux, bordant la route de Nogent le Rotrou, qui par la suite fut creusé par 

les Ets Marolles en vu de la création de l’étang de la Gare. 

Avec son équipe durant sa présidence, pour faire face aux dépenses, ce n’était pas 

des lotos mais des bals qu’ils organisaient le samedi à la salle des fêtes de Brou. 

Difficile parfois au cours de ces soirées qui duraient jusqu’au matin de calmer les 

plus excités…… 

Au cours de notre AG du 29 janvier 2023, Claude notre président a félicité Daniel 

pour toutes ses années de bénévolat et de fidélité, celui-ci n’à pas manqué de 

rappeler quelques anecdotes du temps passé….. 
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Malgré une météo capricieuse la 1
ère

 

Sélection du Challenge float-tube 28 a réuni 

samedi 22 avril, au plan d’eau de la Base de 

Loisirs, 35 concurrents. 

Les carnassiers étaient au rendez-vous, au 

total 46 brochets et 11 silures,  la longueur 

moyenne calculée est de 70 cm,  8 poissons 

de 80 cm et + dont 3 de 90 cm et +, 

l’espèce brochet se montre dominante. 

 

Super actions de pêche !!! Voir la vidéo sur 

nos sites, ou      https://youtu-be/7g7VHBsygT8  

 

Félicitations à tous et bravo aux 24 

concurrents qui ont pris des poissons et  

intègrent ainsi le classement dès cette 1
ère

 

rencontre, c’est une avance importante.  

Cette année encore 3 Sélections organisées 

par la Fédération de pêche se disputent en 

Eure et Loir, les 5 pêcheurs finalistes 

sélectionnés vont se rencontrer le 5/11/2023 

près de Blois  pour la finale Régionale 

float-tube.  

 

 

 

 

 

 

Maxime Lochon, administrateur de 

l’AAPPMA de la Région de Brou et 

administrateur au CA de la Fédération de 

pêche d’Eure et Loir, s’est distingué dès 

cette 1
ère

 Sélection. 

Avec plusieurs carnassiers mis bout à bout, 

il a totalisé une longueur de 463 cm soit 

463 points, il prend la 2
ème

 place dans ce 

premier classement. 

Bravo à Maxime   nous lui souhaitons de la 

réussite pour la suite de ce Challenge !!! 

https://youtu-be/7g7VHBsygT8
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Pour ces différentes journées, 

nous avons présentés sur 

notre stand du matériel de 

pêche. 

En restant à la disposition 

des intéressés qui souhaitent 

découvrir notre activité. 

Pour renseigner aussi les 

pêcheurs chevronnés sur 

l’étendue de nos parcours et  

sur les différentes techniques 

qui s’y pratiquent. 

Par les fortes chaleurs 

soutenues au cours de ces 

journées, les initiations pêche 

n’ont pas rencontrées le 

succès espéré. 

Le week-end du 17 et 18 

juin, la piscine a rassemblée 

le plus grand nombre,  tous 

éprouvaient le besoin de  

profiter en priorité de se 

rafraichir…. 

 

 
 

                   Le Loir en Fête       

Portée par le Pays Dunois l’édition 2023 s‘est déroulée à 
Yèvres, le marché du terroir, une belle journée festive de 

plein air en faveur du développement de l’économie 

rurale et du tourisme. 

Installé aux cotés d’autres stands à l’ombre sous les 

arbres au bord de l’Ozanne affluent du Loir. 

La pêche associative, activité de proximité, avait tout 

naturellement sa place.  

Petits et grands ont appris par des démonstrations la prise 

d’un poisson ou bien testés ces sensations au simulateur. 

 

 
 



7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 jeunes ont participé au concours de pêche gratuit, réservé aux enfants jusqu’à 16 ans, ce 

samedi 3 juin à l’étang de la Gare. 

Un après-midi agréable venteux et aussi très chaud le soleil était de la partie, le concours s’est 

déroulé sur une durée de 2 h. Les parents veillaient à la bonne tenue des lignes qui parfois ne 

s’accrochent pas toujours à un poisson. 

Beaucoup de petits poissons de pris, pour départager ces jeunes pêcheurs au classement  le 

nombre de poissons et le poids font la différence, il faut gagner sa place sur le podium. 

Sur la première marche c’est une fille Solène Pommier qui  remporte ce concours, suivi des 

garçons 2
e
 Haiis Himeau   et 3

e
 Baptiste Pommier. 

Pour la remise des lots, tous les enfants sont récompensés par du matériel de pêche, bien utile 

pour passer d’autres bons moments au bord de l’eau. 

Merci aux partenaires qui récompensent les enfants par, des coupes, des lots, la Ville de Brou, 

la Fédération de pêche 28, le Crédit-Mutuel et Joël Gaudin adhérent de l’AAPPMA. 

La boulangerie Chamaret pour le goûter, qui a été servi par les bénévoles, accompagné de  

rafraîchissements  pour tous en  cette fin d’après-midi convivial, partagé entre les enfants les 

parents et les organisateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      

Nos jeunes pêcheurs, accompagnés, qui ont représenté 

l’AAPPMA, au concours de pêche au coup Fédéral. 

Lucas Dilan et Davignon Thomas agés de 7 et 10 ans, se sont 

rendus, samedi 24 juin au plan d’eau de Barjouville. Pour 

participer au concours organisé par la Gardonnette 

Chartraine et la Fédération de pêche d’Eure et Loir. 

De très beaux lots ont récompensé tous les concourants. 
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En dehors des manifestations, des travaux, des journées de pêche particulières 

organisées par l’AAPPMA, l’accès piéton est obligatoire sur nos parcours de 

pêche. 

Face au nombre croissant d’incivilités, nous sommes contraints de multiplier le 

nombre de panneaux d’information et de sécurité, sur nos parcours.  

Espérons qu’ils ne soient pas  dégradés, la signalétique  à un coût à la charge de 

l’association, donc il est question de l’argent des pêcheurs. 

Plusieurs panneaux sont apposés sur nos différents parcours « Baignade 

interdite » « Accès et Stationnement interdits de nuit » « tenez  votre chien en 

laisse » etc.…...  

Tenir son  chien en laisse est une obligation légale, cette mesure est très 

importante pour la sécurité de tous et, elle permet au  maitre à la fois d’éduquer 

son animal et de ramasser ses déjections,  en respect de l’hygiène collective. 

Et merci encore à Cédric qui gère au mieux le tri et le ramassage des déchets de 

tous !!! 

 

 
Les herbiers dans les milieux aquatiques, renferment une chaine alimentaire 

naturelle vitale pour les espèces piscicoles et autres. 

Certains herbiers autochtones ont un rôle essentiel dans l’équilibre de 

l’écosystème aquatique, (filtration, habitats), se sont d’excellents supports pour 

les œufs de poissons, propices pour la reproduction et la protection des espèces 

piscicoles. 

La plupart du temps, ces herbiers, ne représentent pas une gène pour les activités 

humaines, il arrive néanmoins qu’ils se développent au point d’entrainer des 

nuisances. 

 

Le plan d’eau de la Base de loisirs envahit durant le 

2
e
 semestre  2022 par une plante invasive l’élodée du Canada qui depuis l’été avait 

recouvert une partie de la surface en eau. 

Les associations (AAPPMA, Yachting club) qui pratiquent leur activité sur le plan 

d’eau s’attendaient au pire en 2023, (interrogations, réunions, inquiétudes) sont allées 

bon train. 

Comment maîtriser cette plante exotique? Même les scientifiques n’ont pas de réponse. 

Depuis des années dans ce plan d’eau il apparait plus ou moins chaque année  des herbiers, la présence de ces herbiers 

est bien souvent le phénomène d’eutrophisation dû à l’élévation des températures  des saisons chaudes ensoleillées… 

Mais fort heureusement, malgré les températures élevées de cet été 2023, la plante n’apparait plus à la surface de 

l’eau, un miracle a stoppé la dynamique d’expansion de  l’élodée du Canada,. 

Les activités ont pu reprendre normalement sur le plan d’eau. Comment explique-t-on ce phénomène ? 

 

Notre rivière l’Ozanne aussi à la belle saison est partiellement recouverte de nénuphars et de lentilles d’eau, qui lui 

donne un aspect insalubre, des herbiers filandreux tapissent le fond et rendent la pêche impraticable par endroit. Les 

eaux basses, le faible écoulement de la rivière dû en partie au déficit en pluviométrie sont favorables à la prolifération 

de ces plantes aquatiques. L’absence de crues ces dernières années amplifie le développement de cette végétation. 

 

Pour des raisons d’abaissement du niveau d’eau ou de la présence de cyanobactéries, cet été, certains  plans d’eau du 

département étaient fermés à la pêche. La présence des cyanobactéries de couleur bleue/verte dans les eaux, chaudes, 

stagnantes, ne remet pas en cause la qualité de l’eau. Mais elles peuvent contenir des teneurs élevées en toxine à 

l’origine d’intoxications. Pour se développer ces bactéries doivent avoir accès aux mêmes substances nutritives que les 

végétaux (le phosphore et l’azote). 

Des cyanobactéries avaient fait apparition il y à quelques années dans l’étang M-Hamet, il faut rester vigilant avec les 

intoxications des animaux, les chiens en liberté qui viennent boire, nager, patauger dans les zones de frayères, etc…. 

Sans respecter d’ailleurs l’activité pêche, on oublie trop souvent que cet étang, comme celui de la Gare, sont la 

propriété des pêcheurs….. 



                      dépenses

frais de vie associative 2 459,62 €

frais d'AG federation 130,50 €

frais d'A G association 269,02 €

cotisations et abonnements 100,00 €

ristournes aux dépositaires 281,30 €

impots et taxes 358,00 €

travaux et entretien  2 971,18 €

assurance 229,09 €

frais de manifestations 9 390,45 €

Rempoissonnement 7 611,30 €

baux de pêche 676,05 €

service banquaire 41,88 €

deplacements gardes 651,00 €

                                                                                              total 25 169,39 €
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                       recettes

cartes interfédérales 2 730,00 €

cartes personnes majeures 3 654,00 €

carte d'automne 63,00 €

cartes femmes 322,40 €

cartes personne mineures 560,50 €

cartes découverte 144,00 €

cartes hebdomadaires 50,00 €

cartes journalières 745,00 €

EHGO  884,00 €

vignettes EHGO 21,60 €

                                                  sous total  9 174,50 € 

recette manifestationss(loto,journée truites,peche de nuits) 16 342,63 €

dons divers 512,48 €
subv materiels,frais de garderie,concour jeunes 751,00 €

autres remboursements 235,14 €

intérêt sur livretlivret et autres produits finnanciers 1 012,23 €

                                                                                              total  28 027,98 € 
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                         RESULTAT

recettes 28 027,98 €

dépenses 25 169,39 €

résultat 2 858,59 €

avoir au 1er janvier 2023  35 371,09 €

 résultat de l exercice 2 858,59 €

avoir au 31 decembre 2023 38 229,68 €

     REPARTITION DES AVOIRS

compte courant crédit Mutuel 3 408,31 €

compte dépôt crédit Mutuel 33 078,70 €

Crédit agricole 625,80 €

parts sociales crédit Agricole 1 040,00 €

Caisse du trésorier 205,87 €

total des avoirs TOTAL 38 358,68 €

cotisations decembre 2023 non créditées 121,00 €

chèque non debité 250,00 €

total au 1 er janvier 2024 38 229,68 €

                                                 

Quitus  des vérificateurs aux comptes:  Gérard  Morice et Pierre Chaudron
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                                  Répartition du prix des cartes de pêche vendues en 2023  

Cartes prix qté prix cpma prix fédé 28 prix aappma prix ehgo prix rma Total

Interfédérale* 105,00 € 130 28,40 € 3 692,00 € 21,80 € 2 834,00 € 21,00 € 2 730,00 € * * 8,80 € 1 144,00 € 10 400,00 €

Majeure 80,00 € 174 28,40 € 4 941,60 € 21,80 € 3 793,20 € 21,00 € 3 654,00 € 8,80 € 1 531,20 € 13 920,00 €

Femme 35,00 € 31 6,40 € 198,40 € 10,40 € 322,40 € 10,40 € 322,40 € 8,80 € 272,80 € 1 116,00 €

Mineure 22,00 € 59 3,20 € 188,80 € 9,30 € 548,70 € 9,50 € 560,50 € 1 298,00 €

Découverte-12 7,00 € 48 1,00 € 48,00 € 3,00 € 144,00 € 3,00 € 144,00 € 336,00 €

hebdomadaire 34,00 € 5 9,70 € 48,50 € 10,50 € 52,50 € 10,00 € 50,00 € 3,80 € 19,00 € 170,00 €

Journalière 12,00 € 149 3,40 € 503,20 € 2,60 € 387,40 € 5,00 € 745,00 € 1,00 € 148,00 € 1 783,60 €

Majeure/autom 40,00 € 6 9,80 € 58,80 € 10,90 € 65,40 € 10,50 € 63,00 € 8,80 € 52,80 € 240,00 €

Total 602 9 679,30 € 8 147,60 € 8 268,90 € 3 167,80 € 29 263,60 €

Ehgo interfédé* 25,00 € 130 15,50 € 2 015,00 € 6,50 € 845,00 € 3,00 € 390,00 € 3 250,00 €

Ehgo vignette* 40,00 € 2 26,50 € 53,00 € 10,50 € 21,00 € 3,00 € 6,00 € 80,00 €

Dépositaires* 0,30 € 48 14,40 € -14,40 €

AAPPMA** 0,30 € 84 25,20 € -25,20 €

Total 9 679,30 € 10 215,60 € 9 174,50 € 356,40 € 3 167,80 € 32 593,60 €

                        Cotisations reversées par L'AAPPMA

0,30 € 48   EHGO -14,40 €

Dépositaires                             tout                                      cartes 0,85 € 313  Toutes           cartes           cartes -266,05 €

Groupement-PP 0,50 € 400 Membres actifs                     -200,00 €

                                                                                                              Reste AAPPMA 8 694,05 €

                      

FNPF 9 763,40 €

FD 28 10 410,10 €

AAPPMA 9 145,05 €

EHGO 437,40 €

AELB rma 3 307,20 €

Dépositaires 412,15 €

Gpt PP 200,05 €

           P CH 10/01/2024
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Claude notre président a réuni ce dimanche 24 septembre, autour de la même table pour un déjeuner 

grillades, le groupe de bénévoles accompagnés, il a félicité chacun des membres pour le travail accompli. 

Que se soit pour les travaux, d’information, d’animation, de l’entretien et de la gestion des parcours, de 

l’administratif etc…, chacun au sein de l’AAPPMA est impliqué suivant son savoir faire. 

Une belle journée ensoleillée, conviviale, ouverte sur les échanges, ce qui permet au groupe d’avancer,  

d’encourager l’action du bénévolat  indispensable pour la vie de notre association. 

Merci à Jean-Jacques de nous avoir accueilli sur son terrain au bord de l’Ozanne et félicitations à lui pour 

tous ces travaux d’embellissement qu’il a réalisés sur ce site super bien aménagé à l’entrée de Brou. 

Sans oublier de remercier  celles et ceux parmi nous qui se sont employés aux préparatifs du menu. 
 

 

 

 
 

 

Au cours de la 2
e
 quinzaine d’octobre, Les pluies tant 

attendues, ont par ailleurs fait chuter le nombre 

d’inscriptions. 

Il fallait être très motivé pour se rendre ce samedi 4 

novembre au plan d’eau du Parc de Loisirs pour disputer 

cette 7
e
 rencontre de pêche en No-kill aux carnassiers. 

Pluie et vent ont accompagné les pêcheurs toute la 

journée, la pêche est rendue difficile par ce temps froid 

et humide qui oblige de se revêtir d’un équipement 

complet. 

La pause déjeuner, très appréciée, a permis de se 

réchauffer, les participants ont rejoint le centre ville 

pour se retrouver au restaurant le Gourmet. 
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Cette année, sans herbiers dans le plan d’eau, la journée  de  pêche 

a pu se dérouler à la date prévue. 

Ce plan d’eau est très intéressant pour la pêche des carnassiers, son 

linéaire de berge, son étendue, permettent d’y développer de 

multiples techniques de pêche sportive. 

Cette rencontre conviviale n’attire pas que nos adhérents des 

pêcheurs des AAPPMA voisines et hors département viennent se 

joindre à nous. 

Moins de participants, mais les résultats restent néanmoins très 

satisfaisants. 

A l’heure des comptes, une bonne trentaine de carnassiers, 26 

brochets non maillés, 5 maillés le plus gros 69cm et un silure de 

93cm. 

 

Le classement établi, Claude notre président a félicité et remercié  les présents et tous ceux qui participent au 

bon déroulement de nos manifestations. 

En tête du classement nos fidèles participants sont récompensés, Cyrille Pichard 1
er

 avec 880 pts une coupe 

+ canne spécifique, Patrick Queudeville 2
e
 avec 690 pts 40 €, Fabrice Gouin 3

e
 avec 610 pts 30 €. 

Tous les pêcheurs suivants ont choisi un lot, une partie des lots sont offerts par « Planète Pêche ». 

Cette rencontre amicale sera reconduite en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 
 

La maille passée de 25cm à 30cm en 2017, prolongeait le cycle de croissance de la truite fario  en 

pisciculture. 

Faute de pouvoir être livré en truite fario respectant la taille légale, des 

AAPPMA étaient contraintes de déverser de la truite arc-en-ciel dont la 

maille est à 25cm. 

Pour 2024, dans les rivières sur nos parcours, la maille de la fario  ramenée 

à 25cm va faire des heureux, plus grand nombre de truites au kg pour la 

répartition et pour les pêcheurs. 

Délai de production de l’espèce écourté pour atteindre la maille en pisciculture, simplification pour les 

pisciculteurs à fournir les AAPPMA. 

Une bonne décision pour relancer samedi 9 mars prochain l’ouverture la plus populaire de l’année. 

Nos pêcheurs vont apprécier de renouer avec la traditionnelle pêche de la truite fario, poisson emblématique 

de nos rivières, très prisé par les amateurs de pêche sportive. 

Règlementation, dans certains cours d’eau en Eure et Loir la taille de capture de la fario est fixée à 30cm.  

                                                                                

2 lotos organisés cette année, par l’équipe de 

bénévoles, samedi 25/02 et dimanche 03/12. 

Les bons résultats de ces lotos sont importants 

dans la gestion de notre association, ils 

apportent un plus pour les pêcheurs. 

Merci à tous les joueurs, gagnants et perdants 

et, aux bénévoles organisateurs.  
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48 carpistes ont pu profiter à l’étang M-Hamet, de ces journées de pêche agréables en 

pleine nature, dans ce milieu verdoyant, loin du bruit, bien aménagé et très bien entretenu. 

Avec de l’espace pour l’installation, durant le week-end, des biwys et équipement 

nécessaire pour la pêche de la carpe. Cette année un large choix de 23 nuits au total pour 

accueillir les carpistes, étalées dans le calendrier sur la période de mars à novembre.  

Les pêcheurs ont passé de bons moments, au total plus de 100 carpes de prises. 

Le poids moyen calculé est de 11,60kg, la plus belle prise contrôlée atteignait 23,40kg. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

Pascal Spirckel a trouvé sa vocation on le voit 

satisfait et à l’aise dans cette nouvelle fonction. 
Formation ; Du module 1 au module 3, réussie avec 

brio, agréé en qualité de garde-pêche-particulier, 

assermenté depuis le 11/10/23. 

Commissionné par notre président Fédéral il peut 

exercer sur les lots de pêche des 23 AAPPMA du 

département. 

(Géolocalisation), son smartphone en main avec 

l’application Vigipêche, en un flash Pascal contrôle 

votre carte de pêche pour vous identifier. 

 

Les bénévoles ont passé plusieurs journées 

pour l’entretien et l’aménagement de nos 

parcours. Des travaux qui se répètent chaque 

année. C’est très important aussi d’entretenir 

la cohésion du groupe, le plaisir de se 

retrouver dans une bonne ambiance. 

L’équipe  effectue tous ses travaux, tonte, 

broyage, élagage, abattage d’arbres etc…. 

Avec l’aide des communes de Brou et 

d’Yèvres. 
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Comme l’an dernier, l’année 2023 avec ses périodes ensoleillées très chaudes et l’absence 

de pluviométrie, le niveau d’eau dans nos étangs et le débit dans les rivières étaient au plus 

bas. Une situation qui agit sur le comportement de la vie piscicole, les poissons moins actifs 

réduisent leur alimentation. 

Malgré cette météo indépendante de notre bonne volonté, vous venez de voir et t’entendre un rapport 

d’activité copieux, avec les diverses actions menées tout au long de l’année écoulée. 

Philippe vous a donné lecture de l’état de nos finances de l’exercice 2023, celui-ci laisse apparaitre un plus, 

notamment concernant nos recettes des manifestations qui sont en progression. 

Les vérificateurs aux comptes, après examen des documents financiers, le 12/01/24, ont donné approbation 

des comptes pour l’exercice 2023. 

Je remercie tous mes collègues du CA qui s’impliquent tout au long de l’année pour la bonne marche de 

notre association. 

J’appréhendais une perte importante de nos effectifs pêcheurs, après la cessation d’activité en centre ville, de 

notre plus important détaillant d’articles de pêche et principal dépositaire de cartes de pêche. 

Fort heureusement, le nombre de nos internautes est en augmentation, les ventes en direct de nos cartes de 

pêche par internet sur www.cartedepêche.fr sont proches d’atteindre les 40%. 

Sont en hausse les cartes, majeure 159/174+15, femme 29/31+2, mineure 51/59+8, hebd 5/5, majeure 

automne 2/6+4 

On enregistre une érosion principalement sur les cartes journalières 218/149 - 69, jeunes-12 ans 84/48 - 36, 

et majeure-interfédérale 160/130 - 30.  Résultat : 2022  708 cartes et 2023   602 cartes, soit – 106 cartes. 

Comme vous l’avez  remarqué le montant de l’empoissonnement pour l’année 2024, est en augmentation, un 

effort consenti par rapport aux recettes de l’exercice écoulé. 

 

Plusieurs projets vont voir le jour  au cours de cette nouvelle année, je me suis  engagé pour le 

développement de notre association, de nouveaux parcours de pêche sont déjà actualisés. 

Certaines informations vous sont déjà parvenues par voie de presse…..(Ou par le bouche à oreille). 

Un parcours  de pêche sur l’Ozanne, du Moulin de la Varenne au Plessis Commune de Dangeau, bordé d’un 

chemin. Prudence avec la  ligne électrique aérienne implantée sur ce parcours. Voir plus d’informations dans 

le dépliant (Pêche en Eure-et-Loir) édition 2024. 

Autre projet marquant de l’année écoulée, il concerne le plan d’eau de Dangeau. La Commission 

Communale du plan d’eau s’est réunie le 05 décembre 2023 et a émis un avis favorable sur la convention 

tripartie de partenariat piscicole. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Dangeau, à l’unanimité : Approuve la convention tripartie 

de partenariat piscicole, avec l’AAPPMA de la région de Brou, la Fédération de Pêche d’Eure-et-Loir et la 

Commune de Dangeau. 

Autorise Monsieur le Maire Olivier Houdy a signer ladite convention, publiée le 21/12/2023. 

Ce plan d’eau Communal et la rivière l’Ozanne le bordant sont situés à Dangeau 28160 Lieu-dit « Bas de la 

Haie brûlée » Surface en eau 4ha66, linéaire de berge de l’Ozanne 797 m. 

La Fédération de pêche d’Eure-et-Loir s’engage à prendre en charge l’empoissonnement annuel du plan 

d’eau, pour ce début d’année il est un peu tard la période d’empoissonnement est écoulée. 

Cette première année va nous permettent d’analyser de sélectionner la population piscicole en place dans ce 

plan d’eau, afin de compléter par un empoissonnement équilibré ou ciblé. 

En tant que Dangeolais je suis satisfait que ce projet de partenariat ait abouti, ce plan d’eau sera ouvert au 

droit de pêche, à tous les Pêcheurs membres adhérents d’AAPPMA qui s’accordent la réciprocité. 

Une réglementation pêche sera apposée sur ce parcours. (Règlement intérieur de l’AAPPMA) 

Une bonne gestion et l’activité pêche devrait se développer sur ce secteur, l’attractivité est importante pour 

la pêche de loisir et aussi pour la vie de la Commune, c’est un tout. 

Nous seront présents avec un stand pêche au Comice Agricole qui se tiendra le 1
er
 et 2 juin, à Dangeau. 

Je remercie au nom de tous les membres du CA, les Communes, de Brou, d’Yèvres et Dangeau, avec 

lesquelles nous avons un partenariat et aussi de l’entraide au cours de l’année, pour assurer le bon 

fonctionnement de notre association.                 

  

                                                                                                                   

                                                                                                          Le Président, Claude Laisné 

http://www.cartedepêche.fr/


 

 

 
 

Dimanche 18 février : AGE (statuts), puis Assemblée Générale Statutaire, salle Valadier à Brou, à partir de 9h. 
Samedi 30 mars : Loto, salle récréative de Yèvres . 

Mardi 5 mars : 1
er
 empoissonnement de 200kg de truites fario sur nos parcours en rivières, de 1

ère
 et 2

ème
 catégorie, 

nos gardes-pêche particuliers et  les gardes du département effectuent des contrôles sur les parcours. 

Samedi 9 mars : Ouverture de la truite fario en rivières, ½ h avant le lever du soleil, taille 25 cm, 6 par jour. 

Semaine 13 : 2
ème

 empoissonnement  de 200kg de truites fario, sur nos parcours en rivières. 

 Etang de la Gare : 

Samedi 13 avril : 1
ères

 Journées de pêche à la truite, l’étang est fermé à la pêche les 11 et  12 avril inclus. 

Dimanche 14 avril, la pêche est réservée aux participants du samedi, titulaires d’une carte de pêche d’une AAPPMA. 

Samedi 11 mai : 2
èmes

 Journées de pêche à la truite, l’étang est fermé à la pêche les 9 et 10 mai inclus. 

Dimanche 12 mai, la pêche est réservée aux participants du samedi, titulaires d’une carte de pêche d’une AAPPMA.                                                      

Voir le règlement spécifique affiché à l’étang, pour ces journées. 

Mai/juin : Initiation pêche, inscription préalable, renseignement – Claude Laisné 06-84-39-27-17.  

Samedi 8 juin : Concours de pêche au coup gratuit, l’étang est réservé pour les enfants de 6 à 16 ans, inscription à 

partir de 14h les esches sont fournies, tous les enfants repartent avec des lots. 
Mai fête de l’écotourisme, juin comice Dangeau, portes ouvertes B de Loisirs, septembre forum.  

Samedi 12 octobre : Journée de pêche à la truite gratuite pour nos adhérents annuels. 

 
 

Empoissonnements et alevinages saison 2023/2024 

Lieux Espèces Gardons Carpes Brochets Truites Poids Total 

Rivières 1ère et 2ème  
catégorie 

   

 

 

    fario   400kg 

      
      400kg 

Etang de la Gare 100kg 100kg 60kg    a-e-c 300kg 560kg 

Etang M-Hamet 250kg      150kg Gr   400kg 

Plan d’eau 
Base de loisirs               

 
 

 
      50kg pet 

   

   50kg   

Poids Total 
 

350kg 
5,93€ 

300kg 
2,94€ 

60kg 
11,81€ 

            700kg 

     8,65€ et 6,41€ 
      1410kg 

Prix total ttc 2074,80€ 882,00€ 708,60€ 5390,90€ 9056,30€ 
 

 

         Etangs, Michel Hamet, Dangeau et Base de Loisirs : 
Week-ends pêche, carpe de nuit : Affichage à l’étang M-Hamet, dates, règlement, réservation sur www.peche28.fr. 

Les plans d’eau : Etang M-Hamet, ses abords aménagés avec accès aux véhicules partiel ; l’étang de la Gare et le plan d’eau de la 

Base de loisirs, restent ouverts aux carnassiers toute l’année. Au plan d’eau de la Base de loisirs, pêche en NO-kill. Consulter le 

règlement intérieur de l’AAPPMA, affiché aux étangs. 

Samedi 20 avril : Challenge float-tube 28, plan d’eau Base de Loisirs. 

Samedi 21 septembre: Prévision d’un concours aux poissons chats, étang de Dangeau. 

Samedi 2 novembre : Rencontre pêche aux carnassiers du bord, au plan d’eau de la Base de Loisirs. 

Dimanche 1
er

 décembre : Loto, salle récréative de Yèvres à partir de 14h. 

 

Vente des cartes de pêche : Brou  Armurerie Vouzelaud  Office du Tourisme Accueil Intermarché  

Gamm Vert  Accueil Super U  Yèvres au Panier Sympa  Dangeau Bar des glaces  Sur www.cartedepeche.fr  

 

Toute l’année pour + d’informations, retrouvez-nous sur les sites :  www.groupementpecheduperche.com  

 www.brou28.com   otsi.brou.28@orange.fr  www.pêche28.fr  AAPPMA de Brou sur facebook  

 Ce programme est  disponible avec d’autres documentations chez nos dépositaires. 

 

                                     Amis pêcheurs soyez courtois et respectez la propreté des sites 
L’ AAPPMA de la Région de Brou décline toute responsabilité en cas d’accident 
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